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Le président

Monsieur Jérémie Iordanoff 
Député
Assemblée nationale
101 rue de l’Université
 								Paris 75 007


A Paris le 7 mai 2026

Monsieur le Député,
Je vous écris afin de porter à votre attention un signalement de Transparency International France visant le groupe d’entreprises TotalEnergies, pour une potentielle violation de l’obligation déontologique de sincérité qui lui incombe dans le cadre de ses activités de représentation d’intérêts. Nous vous proposons de saisir le déontologue de l’Assemblée nationale de ce signalement, car seuls les membres de l’Assemblée nationale peuvent saisir ce dernier[footnoteRef:1]. [1:  Procédure prévue par le 1 de l’article 80-5 du règlement intérieur de l’Assemblée nationale] 

Notre signalement se fonde sur le compte-rendu[footnoteRef:2] d’une audition de Guillaume Laroque, président de TotalEnergies Marketing France, lors d’une audition le 15 septembre 2021 par la mission d'information de la conférence des présidents sur la résilience nationale. Celui-ci était alors déjà déclaré comme personne chargée de la représentation d’intérêts de TotalEnergies Marketing France au répertoire des représentants d’intérêts de la HATVP[footnoteRef:3]. Lors de cette audition, ce dernier a utilisé des formules qui nous semblent potentiellement contradictoires avec l’obligation déontologique[footnoteRef:4] imposée aux représentants d’intérêts de : “S'abstenir d'obtenir ou d'essayer d'obtenir des informations ou décisions en communiquant délibérément à ces personnes des informations erronées ou en recourant à des manœuvres destinées à les tromper”. [2:  Compte-rendu n°9 des auditions du 15 septembre 2021 par la Mission d'information de la conférence des présidents sur la résilience nationale]  [3:  Voir la version archivée de la déclaration HATVP de Total Energies Marketing France au 4 mai 2020 https://web.archive.org/web/20200504110130/https://www.hatvp.fr/fiche-organisation/?organisation=531680445 ]  [4:  5° de l’article 18-5 de loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique] 

Plus précisément, cette violation nous semble résulter de l’usage des formules suivantes :
(Page 4 du compte-rendu) :
· « Nous nous sommes donc fixé des objectifs très clairs pour devenir un des acteurs majeurs de la transition énergétique. D’une part, atteindre la neutralité carbone pour nos activités opérées au niveau mondial dès 2050, voire avant. » 
· « Le deuxième axe d’action a pour objet l’atteinte de la neutralité carbone au niveau mondial pour les émissions indirectes » 
· « Le troisième objectif sera d’atteindre la neutralité carbone en Europe en 2050 pour l’ensemble de nos émissions, qu’elles soient directes ou indirectes » 
(Page 5 du compte-rendu)
· « Pour parvenir à ces objectifs, nous aspirons à être un acteur très engagé en matière de développement durable autour de 4 axes : (….)»
· « Troisièmement, l’excellence environnementale : avoir une utilisation exemplaire des ressources de la planète selon le principe d’action « éviter, réduire, compenser ». Il s’agit d’éviter autant que possible l’impact environnemental, de le réduire par ailleurs et, si ces deux actions n’ont pas pu être suffisantes, de compenser l’impact environnemental résiduel. »
Ces propos ont pu permettre au groupe TotalEnergies d’essayer d’obtenir des décisions publiques auprès du Parlement. En effet, pour l’année 2021, deux entités du groupe Total Energies ont déclaré au sein de 14 fiches activités de représentation d’intérêts des actions de lobbying ayant visé des membres du Parlement[footnoteRef:5]. [5:  Les 14 objectifs de lobbying visés par ces actions de lobbying menées par Total Energies Electricité et Gaz de France et Total Energies renouvelables France auprès de membres du Parlement en 2021 sont détaillées dans un document joint à ce courrier.] 

Or, dans une décision[footnoteRef:6] du 23 octobre 2025, le tribunal judiciaire de Paris a considéré que les sociétés TotalEnergies et TotalEnergies Electricité et Gaz France avaient commis des pratiques commerciales trompeuses, en diffusant, à partir du site www.totalenergies.fr, des messages reposant sur les allégations portant sur le “ambition d'atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 " et " d'être un acteur majeur de la transition énergétique " et " le développement durable au cœur de notre stratégie " de nature à induire en erreur le consommateur, sur la portée des engagements environnementaux du Groupe. Cette décision fait toujours aujourd’hui l’objet d’une communication sur le site totalenergies.fr[footnoteRef:7], en application de la décision du tribunal.  [6:  Décision RG n°22/02955]  [7:  https://www.totalenergies.fr/fileadmin/Digital/Documents-contractuels/Dispositif.pdf] 

L’article L. 121-2 du Code de la consommation qui fonde cette décision est rédigé ainsi : “Une pratique commerciale est trompeuse si elle est commise dans l'une des circonstances suivantes : (...) 2° Lorsqu'elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur et portant sur l'un ou plusieurs des éléments suivants : (...) e) La portée des engagements de l'annonceur, notamment en matière environnementale...”
Il nous semble donc que le groupe TotalEnergies a pu chercher le 15 septembre 2021 d'obtenir des décisions du Parlement en communiquant délibérément à des députés des informations erronées de nature à les induire en erreur. 
Nous suggérons donc que vous saisissiez le déontologue de l’Assemblée nationale en vue de procéder à l’analyse de notre signalement, à charge pour ce dernier, en cas de présomption de manquement constaté, de saisir la Présidente de l’Assemblée nationale pour une éventuelle mise en demeure[footnoteRef:8]. [8:  Procédure prévue par le 2 de l’article 80-5 du règlement intérieur de l’Assemblée nationale] 

Je vous prie de croire, Monsieur le Député, en l’assurance de ma haute considération.

Patrick Lefas
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